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En adoptant le rapport de M. Paul LANNOYE (Verts, B), le Parlement européen a approuvé la 
proposition de directive avec les modifications adoptées le 14/01/1998 et avec un amendement précisant 
que pour les jus de fruits auxquels on a ajouté des vitamines, il convient de garantir au consommateur une 
information correcte sur la composition du produit par un complément d'information sur l'étiquetage en 
plus de la liste des ingrédients.
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